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I.  Préambule 

 

La présentation des comptes de la Fondation de solidarité SUISSIMAGE respecte les principes 

de Swiss GAAP RPC 21. Elle est donc suivie d’un rapport de performance. Certains recoupe-

ments sur le fond avec le rapport d’activités sont inévitables.  

 

 

II.  Organisation 

 

1. Conseil de fondation 

 

Le conseil de fondation de la Fondation de solidarité avait été réélu tel quel à l’occasion de 

l’assemblée générale de SUISSIMAGE le 26 avril 2013 et sa composition est la suivante : 

 

Marian Amstutz (cinéaste), Berne 

Alain Bottarelli (opérateur culturel), Lausanne 

Brigitte Hofer (productrice), Zurich 

Trudi Lutz (distributrice), Zurich 

Rolf Lyssy (scénariste/réalisateur), Zurich 

 

Marian Amstutz a annoncé sa démission du conseil de fondation pour avril 2017. Les plus vifs 

remerciements lui sont adressés à cette occasion pour son action méritoire durant ses 24 an-

nées au conseil de fondation. Avec ses connaissances des aspects sociaux de la création cul-

turelle, Marian Amstutz a remarquablement enrichi le débat autour des demandes de soutien 

et leur reconnaissance tout en optimisant l’aménagement du paiement des rentes et des con-

tributions LPP.  

 

Le conseil de fondation s’est réuni à cinq reprises durant l’exercice. L’objet des séances et les 

décisions prises sont évoqués ci-après. 

 

 

2. Secrétariat 

 

Valentin Blank assure la direction de la Fondation de solidarité, assisté par Daniela Eichen-

berger au plan administratif. 

 

 

III.  Exercice 2016 

 

1. Présentation des comptes 

 

En tant que fondation d’envergure nationale, la Fondation de solidarité est soumise à la sur-

veillance de la Confédération. La Surveillance fédérale des fondations a examiné le dernier 

rapport d’activités de la Fondation de solidarité et, par courrier du 1er décembre 2016, elle a 

approuvé la présentation des comptes pour l’année 2015. 

 

 

2. Ressources de la Fondation de solidarité 

 

C’est un montant de CHF 1'719'069 que SUISSIMAGE a viré à la fondation, soit CHF 120'156 

de plus que l’année précédente. Les dons de tiers se sont élevés à CHF 6'960 durant l’exer-

cice. Face aux recettes ordinaires, les prestations versées ont atteint CHF 1'456'642, soit 

CHF 84 de plus que l’année précédente. En outre, les frais administratifs se sont élevés à 
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CHF 30'978, contre CHF 35'293 l'année précédente. Le résultat financier a atteint 

CHF 133'511, contre CHF -79'368 l’année précédente. Le capital des fonds affectés se mon-

tait à CHF 9'084'347 au 31 décembre 2016 (CHF 8'712'426 l’année précédente). Le capital 

de la fondation s’élevait par conséquent en tout à CHF 11'273'257. Le comité de SUISSI-

MAGE a été mis au courant, par le conseil de fondation, des besoins actuels de la Fondation 

de solidarité et des projections pour l’avenir.  

 

 

3. Prestations de la Fondation de solidarité 

 

En vertu du règlement concernant les prestations de la Fondation de solidarité, celle-ci inter-

vient dans quatre domaines différents : aide financière lors de situations difficiles ainsi que 

financement d’un service de conseil et d’encadrement en cas de nécessité, versement de 

rentes de vieillesse et d’invalidité aux membres (personnes physiques) et paiement de con-

tributions à la prévoyance vieillesse de membres (personnes morales). Elle verse par ailleurs 

une contribution annuelle au fonds de compensation de la fondation de prévoyance film et 

audiovision (fpa) et peut participer aux frais de reconversion professionnelle. 

 

 

a) Aides financières 

 

Le conseil de fondation a examiné vingt demandes durant l’année sous revue, soit quatre de 

moins que l’année précédente. Seize d’entre elles ont été entièrement ou partiellement ac-

ceptées. Trois ont été rejetées parce que les difficultés étaient d’ordre purement profession-

nel et une autre a été retournée au requérant pour être complétée. Les aides financières ont 

été associées parfois à certaines conditions et le conseil de fondation a fréquemment octroyé 

une consultation préalable ou un suivi en parallèle. Cinq consultations de ce type ont été réa-

lisées ou se sont poursuivies durant l’exercice dans le cadre du NETZ, centre commun de 

coordination pour les créateurs culturels dans des situations difficiles. Une consultation a été 

menée à terme durant l’année sous revue. 

 

Les aides financières se sont élevées en tout à CHF 124'648 (dont CHF 71'443 pour les aides 

ponctuelles et CHF 53'205 pour les aides périodiques), contre CHF 170'506 l’année précé-

dente. Les forfaits et mandats confiés au NETZ ont engendré des coûts à hauteur de 

CHF 5'910. Les frais d’assistance par des membres du conseil de fondation ont atteint 

CHF 1'275. 

 

Parmi les aides financières (à titre prophylactique) au sens large figure également l’aide oc-

troyée à Suisseculture Sociale prolongée jusqu’en 2016, à hauteur de CHF 5'000 par année. 

 

 

b) Rentes 

 

Les rentes ont été versées en septembre et se sont élevées en tout à CHF 899'780. La 

somme de l’année précédente était de CHF 846'444.  

 

 

c) Contributions LPP  

 

La somme des contributions à la prévoyance vieillesse de collaborateurs dans des sociétés de 

production et de distribution s’est élevée à CHF 390'303, soit quelque CHF 9'240 de plus que 

l’année précédente. 
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d) Anniversaires 

 

Onze membres de SUISSIMAGE ont fêté leur quatre-vingtième et un membre son nonan-

tième anniversaire durant l’exercice. Chacun a reçu des vœux et CHF 1'000 de la Fondation 

de solidarité. 

 

 

4. Perspectives 

 

En vertu du règlement relatif aux prestations, la moitié des fonds affluant annuellement doit 

être consacrée aux rentes, tandis qu’un quart est destiné aux contributions LPP et un autre 

quart aux aides financières. Le conseil de fondation réexamine cette clé de répartition en 

permanence et calcule à intervalles réguliers quelles sont les ressources financières ou les 

adaptations requises pour pouvoir maintenir les prestations statutaires à l’avenir également. 

Cet examen est toujours effectué en fin d’année et porte sur l’année précédente. On a ainsi 

pu constater que les besoins financiers restent supérieurs aux projections dans le domaine 

des contributions LPP alors qu’ils sont inférieurs pour l’aide d’urgence et que leur évolution 

est proche de la prévision dans le cas des rentes. Les maxima de dépenses prévus ont pu 

être respectés dans chaque domaine. Dans l’ensemble, les réserves de la Fondation de soli-

darité sont par conséquent stables et la fourniture de prestations conformément aux statuts 

reste assurée. Il n’y a donc pas lieu d’intervenir pour le moment. 

 

 

Berne, mars 2017 
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IV.  Bilan au 31 décembre 2016 et 2015 
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V.  Comptes d'exploitation au 31 décembre 2016 et 2015 
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VI. Flux de trésorerie 2016 et 2015 
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VII.  Variation du capital 
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VIII.  Annexe aux comptes annuels 2016 
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IX.  Rapport de performance 

 
But de la Fondation de solidarité SUISSIMAGE 

 

La Fondation de solidarité SUISSIMAGE veut contribuer à la protection sociale des membres de la 

branche audiovisuelle et cinématographique suisse.  

 

La fondation entend prodiguer une aide financière ponctuelle lors de situations difficiles, notam-

ment en cas de maladie, d’accident, d’invalidité, de décès, pour une reconversion professionnelle 

ou pour soulager lors de toute autre situation de détresse financière. 

 

Peuvent bénéficier des prestations offertes par la fondation toutes les personnes domiciliées en 

Suisse ayant un lien quelconque avec la branche audiovisuelle ainsi que leurs parents proches, in-

dépendamment de leur appartenance à SUISSIMAGE. 

 

Outre l’apport direct de contributions propres, la fondation peut également agir indirectement en 

collaborant avec d’autres organisations dont les buts sociaux sont semblables ou en optant pour 

une participation. 

 

 

Prestations durant l’année sous revue 

 

Les prestations allouées par la Fondation de solidarité sont versées d’une part sous forme de 

rentes (personnes physiques) et de contributions LPP (personnes morales), d’autre part sous 

forme d’aides (financières) ponctuelles ou périodiques ou encore de financement pour des conseils 

et un encadrement dans des situations difficiles. 

 

Le travail des acteurs culturels se caractérise par des revenus irréguliers et par de fréquentes 

crises financières passagères. Un accident ou une maladie peuvent rapidement mettre en péril ce 

fragile équilibre. Les aides financières servent précisément à éviter ce genre de situations. Elles se 

sont élevées en tout à CHF 124'648 durant l’exercice, tandis que CHF 5'910 étaient consacrés à 

des consultations externes en faveur de requérants. 

 

Les réactions qui lui parviennent régulièrement ne cessent de confirmer qu’avec les rentes et les 

contributions LPP qu’elle verse, la Fondation de solidarité SUISSIMAGE répond souvent à un besoin 

urgent et qu’elle aide le bénéficiaire à mener une existence digne au soir de sa vie. Les rentes ver-

sées durant l’exercice ont atteint CHF 899'780, les contributions LPP CHF 390'303. 

 

 

Les organes directeurs de la fondation 

 

Les organes de la Fondation de solidarité SUISSIMAGE se composent du conseil de fondation, du 

directeur et de l’organe de révision. Les membres du conseil de fondation sont élus pour un man-

dat de quatre ans. Leur réélection est possible. Les statuts prévoient toutefois qu’un membre soit 

remplacé tous les quatre ans. En application de cette disposition l'assemblée générale de SUISSI-

MAGE a réélu tous les membres du conseil le 26 avril 2013. Marian Amstutz sera remplacée en 

avril 2017. 

 

Conseil de fondation : Marian Amstutz, Berne (depuis 1993) 

 Alain Bottarelli, Lausanne (depuis 1993) 

 Brigitte Hofer, Zurich (depuis 1999) 

 Trudi Lutz, Zurich (depuis 2009) 
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 Rolf Lyssy, Zurich (depuis 2005) 

 

Directeur : Valentin Blank, Berne 

 

Organe de révision : PricewaterhouseCoopers SA, Berne 

 

 

Liens avec des organisations liées 

 

La Fondation de solidarité SUISSIMAGE est alimentée principalement par les dotations de la so-

ciété de droits d’auteur SUISSIMAGE. En outre, les membres du conseil de fondation sont élus par 

l’assemblée générale de SUISSIMAGE. L’un des membres du conseil de fondation doit être simul-

tanément membre du comité de SUISSIMAGE. Enfin, la majorité des bénéficiaires de la Fondation 

de solidarité sont membres de SUISSIMAGE. Pour toutes ces raisons, il existe donc naturellement 

un lien étroit avec SUISSIMAGE. 

 

La Fondation de solidarité est par ailleurs liée à l’organisation NETZ, un réseau de conseillers so-

ciaux, financiers et juridiques. La Fondation de solidarité a participé activement à la mise sur pied 

de ce réseau et l’a soutenu dès le début par des contributions financières et des conseils juri-

diques. 

 

La Fondation de solidarité verse enfin des contributions financières annuelles à la fondation de pré-

voyance Film & Audiovision (VFA), Zurich ainsi qu’à Suisseculture Sociale, Zurich. 

 

 

Risques 

 

La Fondation de solidarité SUISSIMAGE est plus particulièrement exposée à trois risques : 

 

Diminution des dotations annuelles de SUISSIMAGE. SUISSIMAGE attribue en tout dix pour-cent 

des redevances perçues au titre des droits d’auteur à la Fondation culturelle et à la Fondation de 

solidarité. De ce total, trois pour-cent vont à la Fondation de solidarité jusqu’à nouvel ordre et sept 

pour-cent à la Fondation culturelle. Cette clé de répartition ne peut pas être considérée comme ga-

rantie. En effet, la quote-part de la Fondation de solidarité a déjà été abaissée une fois à 0,7% en 

l’an 2000, uniquement pour être relevée l’année suivante aux 3% établis. La Fondation de solida-

rité pare à ce risque en exposant sa situation et en s’assurant une représentation appropriée dans 

les organes de SUISSIMAGE. 

 

Dépréciation des placements. La Fondation de solidarité place ses fonds afin de garantir à moyen 

terme le versement des rentes et des contributions LPP. Les placements sont automatiquement 

exposés à un certain risque de dépréciation. Afin de limiter ce risque (tout en optant simultané-

ment pour une politique de placement plus active, plus transparente, moins coûteuse et mieux di-

versifiée), tant le conseil de fondation que la banque de dépôt VZ sont assujettis à un règlement 

de placement. Celui-ci est rigoureusement astreint aux objectifs en matière de liquidités, sécurité 

et revenu. 

 

Epuisement des fonds. Aujourd’hui déjà, la Fondation de solidarité doit puiser dans les réserves 

pour le versement des contributions LPP. L’on peut s’attendre aussi à devoir solliciter bientôt dura-

blement les réserves pour le versement des rentes. Le phénomène est contré par des adaptations 

régulières de l’échelle des rentes et de la quote-part LPP (actuellement 70%). Il faudra par ailleurs 

sonder de nouvelles voies afin de garantir le maintien du flux de fonds à moyen terme. 
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X.  Rapport de l’organe de révision 

 

 

 

 




